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E


t oui cette année 2000 qui fut tellement crainte et attendue est déjà terminée. Je ne sais pas si pour vous elle fut bonne, mais je pense que l’on peut dire qu’elle fut riche en événements.


L’équipe de la FeBISP vous souhaite donc une excellente année 2001. Que ce nouveau siècle et millénaire réponde à toutes vos aspirations.





Vu les circonstances, vous nous pardonnerez certainement du retard pris pour la publication de ce numéro de « L’insertion ».





D’ici quelques minutes, vous en saurez plus sur la validation des compétences chez nous et ailleurs  (p. 2 et p. 6) ainsi que sur l’évaluation du dispositif d’insertion socioprofessionnelle (p. 3).





A présent, courage, il est temps de s’offrir un répit gastronomique et de se remettre au boulot !





Encore une fois, bonne année 2001 agrémentée de nombreux « Insertion » captivants, utiles et agréables à lire...





L’équipe FeBISP


�
Actualités





Les Key Skills, au cœur de la démarche de validation nationale N.V.Q. en Grande-Bretagne





�
L


es Key Skills, mot à mot "Compétences Clefs" (de "skills", compétences, talents, savoir-faire et "key", clef) sont des compétences génériques considérées comme capitales dans la société économique d'aujourd'hui, et quel que soit le poste occupé.





En Grande Bretagne, elles sont au cœur de la démarche d'évaluation formative nommée N.V.Q. (National Vocational Qualification) qui a pour objectif la validation des acquis expérientiels.





Comme son nom l'indique, cette démarche de validation N.V.Q. a été instaurée publiquement à l'échelle du Royaume Uni. Elle comporte 5 niveaux, c'est à dire que l'on peut être validé N.V.Q. 1,2,3,4, ou 5 (le niveau 5 étant le niveau supérieur).





La spécificité de la démarche N.V.Q. est qu'elle est à la fois évaluative (système de validation officielle) et formative (un accompagnement est mis en place pour aider des personnes à repérer leur niveau initial et acquérir les compétences correspondant au niveau N.V.Q. visé).





La démarche évaluative N.V.Q. peut concerner plus largement des compétences professionnelles et techniques propres à chaque corps de métier.





Le principe de la validation N.V.Q.





Pour obtenir la validation, il n'y a pas d'examen:


Le candidat doit trouver des preuves attestant de ses compétences et "enre-gistrer" ces preuves sur des fiches qui font partie du manuel  qui lui est remis





La notion de "preuve"





Le manuel du candidat distingue quatre types de méthodes pour attester des compétences du candidat :


a) des témoignages de supérieurs hiérarchiques, collègues, clients…


b) des réalisations concrètes (produits, documents...)


c) une validation à partir 


	d'un questionnaire


d) une simulation ou une 


	vérification sur le terrain (exemple : montrer que l'on sait se servir d'un photocopieur).





Sont recensés quatre critères de validité :


1) l'adéquation avec la 


	compétence évaluée


2) l'actualité (preuve correspondant à une expérience récente)


3) la précision (par 


	exemple: être capable de spécifier le contexte de réalisation d'une tâche, les résultats obtenus…)


4) l'authenticité





Ces fiches sont validées officiellement par un "assessor" (témoin / évaluateur).


Pour remplir ces fiches, le candidat dispose du temps qu'il souhaite (il n'y a pas d'échéance).





Il peut se faire aider par un "external verifier", sorte de consultant officiel, mandaté par l'administration, qui a un rôle d'appui technique pour suivre le candidat dans la procédure N.V.Q., vérifier qu'il se l'approprie bien...





Concrètement, cinq types de Key Skills





Les Key Skills correspondent à 5 familles de capacités à évaluer :


Capacité à "communi-quer" (expression écrite et orale)


Capacité à "travailler en groupe" ou Socials Skills (compétences sociales)


Capacité à "utiliser les techniques de l'information"


Capacité à "utiliser des données chiffrées"


Capacité à "améliorer son apprentissage et ses résultats"





Les key skills sont donc essentiellement des capacités relationnelles et cognitives.





L'expérimentation conduite dans le cadre du projet pilote LEONARDO 





Ce système de validation des compétences a été approchée dans le cadre d'un projet pilote LEONARDO  initié en 1998 : "Construc-tion d'une méthodologie de l'orientation des adultes par transfert et création d'outils". Ce projet, dont le promoteur est le CIBC (Centre Interinstitutionnel de Bilans de Compétences) de Marseille  regroupe trois autres partenaires : 


WORKFORCE (Londres) qui intervient dans le champ de l'évaluation et de l'accompagnement de publics très défavorisés - la Mancomunidad del Bajo Quadalquivir (Lebrija - Espagne) un syndicat intercommunal qui a pour mission le développement social et économique de la région de Séville et - le Laboratoire d'Ergologie 


(Bruxelles) - centre de recherches et d'applications dans le domaine des sciences du travail et plus particulièrement de l'orientation.





WORKFORCE a proposé à ses partenaires d'expérimenter un outil de repérage et d'évaluation correspondant à un des 5 domaines de capacités inclus dans les key skills, intitulé "Social Skills" : il s'agit donc des capacités relationnelles de travail en équipe, capacités à respecter un objectif commun, à coopérer, à transmettre des informations…





Cet outil de repérage et d'évaluation correspond au niveau 2 de l'échelle Key Skills et N.V.Q..





Pour plus d'informations sur le projet LEONARDO, vous pouvez contacter le site : 


www.cibc13.com/leonardo.html 


ou contacter le Laboratoire d'Ergologie au 


02 650 53 58
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Vers une évaluation du dispositif de l'insertion 


socioprofessionnelle en Région 


de Bruxelles-Capitale ?





�
L


e Ministre en charge de l'emploi et de la formation professionnelle, Monsieur Eric Tomas, a chargé l'administration de la Cocof de réaliser une première évaluation portant sur les modalités de la mise en oeuvre du décret du 25 avril 1995, le fameux décret ISP de la Cocof.





Depuis sa constitution, la FeBISP a toujours plaidé pour une « évaluation » de l’ensemble du dispositif de l’insertion socioprofessionnelle. En effet, les acteurs associatifs de l’ISP, ne désirent pas être de simples « opérateurs » passifs faisant entendre leur voix uniquement pour souligner des problèmes de gestion administrative du dispositif ou le manque de moyens. Ils tiennent à prendre leur responsabilité, dans le cadre d'une telle évaluation pour qu'elle puisse aboutir à faire évoluer l'ensemble de la politique de l'ISP en fonction de la situation sociale et économique de la Région et de l'intérêt des publics concernés.





Nous ne pouvons donc que nous réjouir de cette initiative. Nous avons eu l’ occasion de rencontrer à plusieurs reprises Madame De Gouy pour faire un large tour d'horizon des problèmes qui se posent : cadre légal, définition du dispositif, problèmes administratifs et de fonctionnement, nécessité de renforcer certains pôles... Madame De Gouy a évidement rencontré les autres acteurs comme Bruxelles Formation, 


l’ORBEm...


Pour la FeBISP, cette évaluation du dispositif, se distingue selon nous de l’évaluation et du contrôle qui doivent être menés par les autorités publiques sur l’action de chaque opérateur pour établir le respect de l’exécution de ses missions et des moyens qui y sont affectés. En effet, cette évaluation globale du dispositif doit être vue comme un moment permettant de :





mettre à plat l’ensemble des options de la politique d’ISP, des moyens qui y sont affectés et le rôle des différents acteurs ;


améliorer sensiblement et de manière structurelle un certain nombre des éléments du dispositif ;


redonner à ce dispositif un nouveau dynamisme par une meilleure adéquation des instruments aux objectifs poursuivis.





Nous sommes maintenant dans l'attente des suites qui seront données à ce premier travail. Si la liste des constats et des problèmes est utile à dresser, il est encore plus évident que les orientations et les solutions qui seront proposées devraient encore être soumises à une concertation 





Dans le cadre de ces discussions voici quelques points - parmi d’autres - que nous avons soumis à discussion.





1. Deux postulats de base





1.1. Développer une vision transversale et élargie de l'ISP.





L'insertion socioprofessionnelle est un élément d'une politique régionale plus vaste visant non seulement à augmenter les possibilités de formation et d’accès à l'emploi de ce qui est défini officiellement comme des "publics fragilisés", mais aussi à contribuer au renforcement "du développement social de la ville". Dans cette optique, suivant les termes du Plan Régional de Développement de 1995, l'ISP ne s'articule pas seulement à partir des politiques d'emploi et de formation, mais aussi en 


« soutenant des initiatives de développement local 


(revitalisation de quartier, entreprises d'insertion, économie locale...) en appui de l'équilibre social dans la Région. » 1.


Un autre élément clef de l’évolution de la politique ISP est son positionnement par rapport aux nouvelles politiques de formation et d'emploi, qui découle de ce que l'on baptise de manière très générale "l’Etat social actif". La stratégie européenne pour l’emploi définie par les exécutifs des Etats membres et la Commission européenne met désormais l’accent sur l’aspect "préventif" et non "plus curatif" des actions. Au-delà des querelles sémantiques, ils nous paraît crucial de réaffirmer que notre ville - région, sans doute comme beaucoup d'autres, reste confrontée à un déficit d’intégration 


socio-économique pour une part non négligeable de sa population, et que des politiques spécifiques et volontaristes restent indispensables2.





1.2. Renforcer la logique partenariale.





Dans notre secteur comme dans bien d'autres, il faut promouvoir une vision du rôle de l’associatif comme celui d’un véritable partenaire, et pas seulement comme celui de simple sous-traitant engagé dans une logique de lobbying et de clientélisme. Ce thème a d’ailleurs fait l'objet d'une précédente journée d'étude on peut rappeler les conclusions qui ont été résumées dans un article de la revue BIS 3.





Ceci signifie donner une place à l’associatif et à ses représentants dans la planification de la politique d’ISP (objectifs du partenariat) et par conséquent l’intégrer dans les structures de concertation, de gestion et de négociations. Cette revendication ne doit pas être identifiée uniquement au souci, légitime par ailleurs, des partenaires associatifs de faire valoir leur point de vue. Il s'agit aussi de permettre un meilleur dialogue et une meilleure connaissance mutuelle des différentes catégories d’acteurs (pouvoir politique, administration, partenaires sociaux, monde économique et de l'enseignement...). Il s'agit d'une démarche qui, tout en respectant les rôles et les compétences de chacun, a pour objectif d'augmenter l'expertise sociale générale au profit du bien commun.





2. De multiples questions et problèmes auxquels il faut répondre.





Outre, ce positionnement général, qui constitue plutôt les plans des vastes chantiers qui nous occuperont dans le moyen terme, il existe aussi tout une série de problèmes plus concrets qui doivent êtres résolus pour améliorer dans l'immédiat le dispositif. Parmi ceux-ci, épinglons :





2.1. La nécessité d'une coordination générale et donc d'une planification des politiques d'emploi et de formation. Comment les opérateurs de l'ISP peuvent-ils le mieux répondre aux besoins quantitatifs et qualitatifs du marché de l'emploi? Comment devenons-nous établir des priorités en la matière à court et moyen terme ? Comment les opérateurs peuvent-ils s'adapter, faire des propositions ? Quels sont les lieux 


(existants ou a créer) où ces articulations peuvent être établies et comment pouvons nous y être associés ?





2.2. Bruxelles Formation est l'organisme public chargé de la régulation de l'offre de formation. A ce titre, il conventionne les actions de ses partenaires. Mais cette relation doit, dans un esprit de partenariat, déboucher sur des procédures plus clairement établies et sur un cadre réglementaire (un arrêté d'application pour le partenariat). Devrait être réglées à ce niveau les procédures pour chaque opérateur : modalités du conventionnement, délais des décisions, possibilité de recours... ainsi que des questions plus collectives (propres à tous les opérateurs) qui ont trait aux méthodes de formation, à la pédagogie, à la validation des compétences...





2.3. Les questions liées au financement et aux moyens d'actions. Une série de problèmes existent par rapport au financement actuel et qui se concentrent sur les délais de décision et de liquidation du financement FSE. Etant donné l'importance de ces financements, il s'agit de trouver un mécanisme de préfinancement. Même si on peut espérer une amélioration à partir des nouvelles procédures du FSE, nous sommes loin d’avoir tous nos apaisements.





Plus fondamentalement, il s'agit aussi de garantir à long terme la pérennité du financement en tenant compte des conséquences de l'accord du non marchand (dont la concrétisation ne va pas sans difficultés), mais aussi en prenant en compte les besoins en terme de frais de fonctionnement. Car si l'accord du non marchand vise à améliorer la situation du personnel (chose bien nécessaire), il ne donnera pas plus de moyens d'actions aux opérateurs.





2.4. Alors que la notion d'éducation permanente fait partie intégrante du décret de l'insertion, on ne peut estimer que cette préoccupation soit suffisamment reconnue et soutenue. Or il s'agit de faire en sorte que chaque stagiaire puisse accéder aux moyens pour mieux maîtriser non seulement un projet professionnel, mais aussi une insertion en tant que citoyen. Dans ce cadre reconnaître et garantir un statut du stagiaire en formation est une première étape, encore faut-il que ce statut puisse également s'accompagner d'une participation et d'une prise de parole tout au long de son parcours.





Nous n'avons aborder ici qu'une partie des questions soulevées par l'évaluation du dispositif bruxellois 4. Il faudra incontestablement y revenir lors de réunions de la FeBISP ainsi que dans ces colonnes. 





Affaire à suivre ...








1 Pour les lecteurs intéressés, voir l'ouvrage "Initiatives locales et développement social de la vile", DRISU, 1998. En particulier pp. 23-26. Cet ouvrage comme tant d'autres est consultable au centre de documentation de la FeBISP. De nombreuses références sur ces matières figurent dans notre base de données Thesaurus.





2 Pour nous permettre d’ appréhender avec un maximum ces nouvelles évolutions, la quatrième journée annuelle d'études de la FeBISP (fin mai, début juin) sera consacrée à cette notion de "l’Etat social actif".





3 « Secteur associatif et secteur public, des liens en pleine mutation » in Bruxelles informations sociales, décembre 1999 pp. 26-29





4 Pour les mordus de l'évaluation, nos collègues de l'Interfédération viennent de publier dans un contexte différent un document très instructif sur la situation en Wallonie. "Evaluation du parcours d'insertion wallon. Le point de vue des associations". Disponible au centre de documentation de la FeBISP.
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Reconnaître et certifier les compétences 


Compte-rendu du colloque international organisé à Anvers 


les 7 & 8/12/2000





�
L


es 7 et 8 décembre derniers, s’est organisé à Anvers, à l’ initiative du Groupe de recherche en droit social de l’Université d’Anvers, un colloque international portant sur la reconnaissance et la certification des compétences.


Sur base d’une enquête réalisée en 1999 sur « l’ employabilité des travailleurs plus âgés », le groupe de recherche remettra sous peu un avis au Gouvernement Flamand sur l’éventuelle installation en Flandre d’un système de reconnaissance des compétences. Toutefois, il a souhaité, à travers ce colloque, mener un dialogue avec des pays qui, comme la France, l’ Angleterre et les Pays-Bas, ont un système de reconnaissance des compétences acquises et de certification, dont nous vous proposons un aperçu dans cet article.


De manière plus pointue, les organisateurs souhaitaient également envisager des questions telles que :


quel est l’intérêt de ces systèmes pour la Belgique ? Jouent-ils un rôle dans le maintien et la recherche d’emploi pour les travailleurs ? Comment s’ articulent ces divers systèmes ? Comment se déroule le processus de reconnaissance des compétences acquises en dehors de l’ enseignement? Quel est le rôle joué par les partenaires sociaux? Que pouvons-nous retirer des expériences menées à l’étranger ? Autant de questions plus pointues auxquelles le colloque a tenté de répondre.


L’enquête de 1999


Les résultats de l’enquête de 1999 apportent un éclairage intéressant sur le point de vue des travailleurs à propos des compétences qu’ils ont acquises au cours de leur expérience professionnelle et de la possibilité de suivre une formation continue pour les développer. La question est en somme la suivante : comment les gens voient-ils leur expérience ?


Les travailleurs ont en général conscience de leur expérience ; elle fait partie de leur identité et ils lui attribuent leur position dans l’entreprise. Ils ont le sentiment d’être des spécialistes au sein de la firme. En quelque sorte, cette expérience les lie au lieu où ils travaillent et leur donne un sentiment de sécurité. Toutefois, en dehors du marché du travail interne c’est-à-dire en dehors de l’ entreprise, ils ne se sentent pas en sécurité. Ils souhaitent un emploi en rapport avec ce qu’ils savent faire et qui leur offre l’occasion de montrer leur valeur.


L’enquête a également cherché à savoir quelle serait la position des travailleurs ciblés en cas de changement d’emploi.  Seraient-ils prêts à suivre une formation et à quelles conditions ? 


La réponse globale est oui mais seulement si la formation peut engendrer une augmentation de salaire, une plus grande sécurité d’emploi, une promotion.  Mais, ce qui a surtout été mis en évidence, c’est la crainte par rapport à leurs capacités à suivre une formation. La formation, pour susciter l’intérêt, doit donc être liée directement à une perspective de carrière et insister sur les points forts des gens.


Enfin, par rapport à l’ importance de reconnaissance des compétences acquises en dehors de tout contexte de formation, elle apparaît clairement dans le chef des intéressés mais seulement dans la mesure où elle permet de rendre visibles leurs compétences, ce qui n’est possible que via une forme de certification.


Le système anglais


Quelle est la structure générale du système de validation de compétences anglai ?


Le système des compétences anglais est basé sur le travail des NTO (National Training Organisations).  Les NTO représentent 


différents secteurs au 


Royaume-Uni. Elles repèrent les besoins en compétences des secteurs, cherchent des réponses pour les personnes travaillant ou voulant travailler dans ces domaines. Elles représentent les secteurs auprès du Gouvernement et des autres partenaires. En outre, il existe 6 NTO multisectorielles.


Les NTO développent ce que l’on appelle des « normes » (stand-up) et des qualifications, qui sont elles-mêmes « certifiées » via les « Awarding Bodies ». Jouant un rôle particulièrement important, on trouve également les « Trainers » qui évaluent les compétences des individus.


Enfin, il existe deux organismes indépendants d’ accréditation qui veillent à la qualité du processus général et sont soutenus par le Gouvernement, ce qui est particulièrement important.


A l’issue du processus, des N.V.Q. (New Vocational Qualifications) 1 sont délivrées. Elles peuvent certifier toutes les compétences dans n’importe quel domaine et sont reconnues au niveau national.


Quelques définitions « made in UK »


Les compétences, comment sont-elles conçues ?


Dans le système brièvement décrit, la compétence se définit globalement par la capacité à faire quelque chose. Elle est composée de trois éléments :


la connaissance (du domaine où l’on souhaite être compétent) ;


la compréhension (où et comment utiliser la connaissance) ;


l’expérience (pour montrer que l’on possède la connaissance et que l’on peut l’utiliser).











Qu’est-ce qu’une norme (stand-up) ?


C’est la description d’une fonction particulière. C’est une liste énumérant tout ce qu’il faut savoir faire pour occuper une fonction. Elle indique quelles sont les preuves à fournir, comment prouver ce que l’on sait faire et comment évaluer ces preuves. Les normes sont développées avec des personnes qui travaillent dans le secteur concerné.


Comment se présente le processus d’évaluation ?


Pour être visibles, les compétences doivent être reconnues et font donc l’objet d’une évaluation par des « évaluateurs ». Ceux-ci sont à peu près 200.000 en Grande-Bretagne et leur travail est supervisé par des « vérificateurs ».


L’évaluation utilise diverses méthodes : regarder, discuter, faire un test écrit, apporter des preuves écrites (d’un travail réalisé antérieurement), etc.


Le processus d’évaluation peut durer 6 mois, 1 an, voire même 2 ans, suivant la rapidité avec laquelle le candidat souhaite avancer. L’évaluation peut même se faire sur le lieu de travail.


Les atouts du système et des normes


les normes sont transparentes : chacun joue son rôle et en est conscient ;


des stratégies de développement personnel ainsi qu’au niveau de l’entreprise sont possibles ;


les sociétés peuvent mieux utiliser leurs hommes ;


les normes ne dépendent pas des qualifications professionnelles ;


le système est accessible à tout le monde et est souple dans sa mise en oeuvre et son application. Chacun peut évoluer à son rythme ou à celui de son entreprise ;


les qualifications fondées sur les normes se basent sur ce que l’on sait réellement faire et sont reconnues au niveau national. Elles constituent un argument face à un employeur ;


les normes sont transférables ;


le système favorise la confiance en ses potentialités personnelles ;


la qualité est garantie.


La France : le Bilan de Compétences et la Validation des Acquis Professionnels (VAP)


Le système d’éducation français est très centralisé.  Il y existe plusieurs types de certifications délivrées par des instances nationales (diplômes nationaux délivrés par l’éducation nationale et d’autres ministères, les titres et diplômes homologués par la Commission technique d’homologation des titres et diplômes de l’enseignement technologique, les certificats de qualification professionnelle et les qualifications reconnues dans les classifications des conventions collectives, les titres d’ ingénieurs habilités par la Commission des titres).


Durant ces dix dernières années, la France a développé un système qui permet :


de raccourcir les parcours de formation ;


de prendre en compte l’expérience professionnelle ;


de multiplier les voies d’accès à certains diplômes .


Le Bilan de Compétences


Le bilan de compétences est un « droit » en France.  Les lois du 03/07/1991 et du 31/12/1991 le régissent. Il permet à tout travailleur (au travail ou en demande d’emploi) d’analyser ses compétences personnelles et professionnelles, ses aptitudes, ses motivations.  L’objectif en est l’estime de soi et la prise de conscience de ses potentialités. Il se fait dans des « centres » agréés à cet effet.


La Validation des Acquis Professionnels


Instaurée par la loi du 20/07/1992, la VAP est une procédure de reconnaissance institutionnelle des acquis qui permet d’ obtenir des diplômes professionnels ou technologiques 2 en étant dispensés de suivre des unités de formations ou de subir des épreuves (examens). Elle constitue donc une reconnaissance effective de la possibilité d’acquisition de compétences en dehors du système éducatif.


Elle se déroule en quatre phases :


un entretien qui permet de décrire les activités de travail antérieures du candidat ; 


conseil par rapport au diplôme et aux épreuves qu’il semble possible de demander en dispense ;


constitution du dossier ;


décision du jury de validation.


Fait particulièrement intéressant, la loi de 1992 est proposée à révision. En effet, elle permettait jusqu’à présent d’obtenir des diplômes par dispenses sauf une, ce qui signifiait qu’il était nécessaire de passer au moins un examen. Dans la révision envisagée, un candidat pourra accéder à un diplôme sans passer aucune épreuve, ce qui est en soi une vraie révolution.


Le système néerlandais


Il n’existe pas de système à proprement parler de certification systématique des compétences aux Pays-Bas. Toutefois, la nécessité d’ une politique en la matière se fait de plus en plus sentir et s’exprime à travers des initiatives et projets divers faisant parfois l’ objet d’un soutien officiel par les pouvoirs publics.


L’arrière-plan de la popularité de cette question aux Pays-Bas s’articule autour de deux axes principaux :


L’évolution rapide du marché du travail (sur-tout du point de vue technologique).  


Cette évolution a mis en évidence l’importance de la notion de « compé-tences-clefs » c’est-à-


dire ces capacités qui permettent d’être flexible sur le marché du travail (capacités sociales, savoir travailler en groupe...). Des besoins résultent de cette évolution rapide et rendent nécessaires des réformes institutionnelles ainsi que la refonte du système d’enseignement.


Le lien entre travail et apprentissage.


La restructuration du marché du travail influence les fonctions dans le sens d’une plus grande imprécision.  


L’ accent est mis sur l’ employabilité, employabilité qui se déploie au niveau international.  Les structures traditionnelles d’enseignement sont dépassées par ces évolutions.


La compétence s’ envisage de plus en plus comme lien entre l’ individu et le marché du travail où s’opère un repositionnement du secteur public vers le privé. Or, dans cette optique, il importe d’avoir un capital humain visible, trans-parent, clair, ce qui implique la nécessité de reconnaître formellement les compétences acquises hors des systèmes traditionnels d’enseignement.  


Les pouvoirs publics néerlandais ont créé dans ce sens un « centre de certification des connaissances » qui devrait encourager dans l’avenir l’émergence d’un système de certification spécifique à la problématique.





Les systèmes de certification de compétences développés par nos voisins européens immédiats ne peuvent que nous encourager et nous inspirer dans notre travail actuel de réflexion et de construction de notre propre système.  


Il s’agira pour nous de relever les mêmes défis auxquels ils ont dû faire face et plus particulièrement celui de la peur des systèmes traditionnels d’enseignement et des partenaires sociaux (du moins certains) par rapport à une toute nouvelle manière de penser...








1 Pour plus de renseignements sur les NVQ, voir l’article paru dans ce numéro à ce sujet.





2 Diplômes délivrés par le 


Ministère de l’Education nationale, de l’Agriculture, de la Jeunesse et des Sports, ainsi que les diplômes universitaires (excepté les diplômes médicaux).
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Micro-Bxl entame sa deuxieme annee 





�
C


omme nous vous l’annoncions dans notre numéro de février 2000, la Mission Locale d’Etterbeek a été sélectionnée pour mettre en oeuvre en Région bruxelloise le Capital Local à Finalité Sociale. Nommée Micro-Bxl, cette action pilote européenne (FSE art.6) s’inscrit dans un esprit de renforcement de la cohésion sociale, de la promotion de l’emploi et de l’intégration sociale. 





Il s’agit d’un accompagnement à la mise en œuvre et d’une aide financière pour :





Le démarrage de micro-entreprises ou d’ activités indépendantes pour des personnes exclues du marché travail comme des sources de financement traditionnelles. 


Le public-cible doit remplir au moins une des conditions suivantes : 


- être demandeur d’emploi ;


- avoir un emploi précaire ;


- être peu scolarisé ;


- être scolarisé mais touché 


par d’ autres critères d’ exclusion (âge, origine, parcours...) ;


- le siège de l’activité doit 


être à Bruxelles même si la personne n’y réside pas.





Le démarrage de projets renforçateurs de la cohésion sociale pour un quartier, une commune, la région…


Pour membres d’une association (ou association de fait) ou personnes sur le point d’en créer une.





Les objectifs sont :


- accomplir et / ou partager 


	une activité socialement utile ;


- améliorer la qualité de la 


	vie et de l’environnement ;


- défendre et promouvoir


	d’autres moyens d’ expression ;


- établir des ponts entre 


	générations, quartiers, 


	communautés ;


- initier des idées novatrices, d’intérêt général ;


- valoriser des compétences professionnelles et latentes de personnes en difficultés ou en situation d’exclusion.





NB : Il doit s’agir d’un projet sortant des activités habituelles de l’association et qui ne doit pas déjà faire l’objet de subsides, nationaux ou communautaires.


Le siège de l’activité doit être situé dans la région de Bruxelles-Capitale.





Afin de toucher le public-cible sur l’ensemble de la région bruxelloise, Micro-Bxl s’appuie sur la capacité opérationnelle du partenariat des neuf Missions Locales. Donc, lorsqu’une personne se présente à vous et qu’elle s’avère être porteuse d’un projet, qu’elle manifeste une motivation importante mais qu’elle n’a ni les fonds ni le réseau suffisant pour concrétiser ce projet, aiguillez-la vers la Mission Locale la plus proche, les personnes de contact reprises ci-dessous pourront lui indiquer la procédure à suivre.





Premiers contacts





Anderlecht : 


Louisa Rendace


(02 555 05 60)





Bruxelles-Ville : 


Nadine Vanderheyden 


( 02 219 80 71)








Etterbeek : 


Françoise Delaisse 


(02 626 15 40)





Ixelles : 


Thierry Delvaulx 


(02 648 16 80)





Molenbeek : 


Georges Agbobli 


(02 414 20 63)





Saint-Gilles : 


Raphaël Emmanuellidis


(02 542 63 20)





Forest : 


A. Mkichri


( 02 349 82 10)





Schaerbeek : 


Neriman Tac 


(02 215 21 14)





Saint-Josse-ten-Noode : Dominique Jonlet 


(02 210 89 31)





Ca se passe comment ?





Après avoir rempli un petit questionnaire traçant les grandes lignes du projet, le candidat sera mis en contact avec l’équipe de suivi de Micro-Bxl (aidée de ressources externes ; SRIB, Ceraction, La Vénerie asbl, des consultants indépendants) qui accompagnera le porteur de projet jusqu’à la décision définitive du comité de sélection et durant la période de démarrage pour les promoteurs sélectionnés.





L’évaluation des projets par le comité de sélection se fera en deux temps. Il s’agit en premier lieu d’ aborder l’adéquation entre le candidat, son projet et le secteur concerné. Ensuite, c’est la viabilité et, dans le cas des activités indépendantes, les chances de réussite commerciale qui seront examinées.





L’équipe effectuant la sélection des projets déposés est constituée d’un panel de “ spécialistes ” disposés à se rendre disponibles et à épauler véritablement et sur un long terme les candidats. De manière non exhaustive, on trouve dans ce panel des experts-comptables, la Société Régionale d’ Investissement Bruxellois (SRIB), la DRISU, le Cabinet de la Ministre Fédérale de l’ Emploi, une caisse d’ assurances sociales (GTI), l’Union des Entreprises de Bruxelles (UEB), l’Agence Alter...





A l’entame de sa deuxième année de fonctionnement, Micro-Bxl a encore la possibilité de sélectionner une soixantaine de projets. Chaque projet sélectionné pourra obtenir un subside non remboursable plafonné à 400.000 francs et, si nécessaire, des conseils seront prodigués pour la recherche de financements additionnels sous forme de prêts.


Pour en savoir plus…





Coordination : 


Azita Banaï


La Venerie asbl : 


Mirko Popovitch 


(02 663 85 55)





Volet commercial





Calogero Alu et Denis 


Martens


 (02 644 07 35)


Ceraction : 


Bernadette Vincke, Guy Devaux, Alain Matterne (02 646 55 31)


�









�
Formations





licence en politique économique et sociale 


Une initiative du Mouvement Ouvrier Chrétien et 


de l'Université Catholique de Louvain





�
U


n programme universitaire en 3 ans pour adultes se prépare pour 2001 : groupe du samedi à Charleroi et Verviers, groupe interrégional du jeudi à Louvain-la-Neuve (pour bénéficier du congé éducation dans ce groupe, il faut avoir des prestations de travail le soir et / ou le week-end)





Pas de diplôme exigé à l'entrée mais expérience de référence et connaissances suffisantes.





�CHARLEROI 2001


A la MAISON LEMAITRE, Boulevard Devreux, 6 (salle A010)


- le jeudi 15 février 2001 à 19H 


A NOTRE MAISON, Boulevard Tirou, 167 (salle A)


- le lundi 15 janvier 2001 à 19H 





LLN 2001


A la FOPES, local d 262 (2ème étage)


- le jeudi 11 janvier 2001 à 19H


- le jeudi 8 février à 19H





�VERVIERS 2001


A la CSC , Rue du Pont Léopold, 4-6


- le mardi 16 janvier 


	2001 à 19H


- le lundi 19 février 2001 à 19H





Pour recevoir une documentation dès maintenant et plus tard l'invitation aux séances d'information : un  simple appel au tél. 010 47 39 08 (répondeur en dehors des heures de bureau ) ou 


info@opes.ucl.ac.be


�












travailler et communiquer en equipe





�
L


e Service d’Education Permanente CEMEA asbl propose


« Travailler et communiquer en équipe », une formation pour situer les relations, appréhender la dynamique des groupes, comprendre les modes de communication et se doter d’outils d’analyse.





Pour plus d’infos :


Tél : 02 543 05 90


�












�
Offres d’emploi





�
L


’asbl Gaffi cherche :





un(e) assistant(e) pour le secteur ISP : suivi, animation, gestion administrative...


Conditions : 


- contrat temps plein ou 3/4 temps


- habiter de préférence la


 	région de Bxl


- entrée en fonction à 


	partir de février 2001





un(e) personne pour poste administratif et financier.


Profil et conditions :


- niveau A1 ou universitaire


- statut ACS bruxellois


- contrat à durée déter-


	minée (+ ou - 6 mois à partir de mi-mars 


	2001)





CV et lettre de motivation à envoyer à :


Mme Agnès Derynck


rue de la Fraternité, 7


1030 Bxl





L


’asbl Technologies sociales, Ixelles, centre de formation ISP pour adultes, recrute :





un professeur de français.


Conditions :


- temps partiel (2 demi-jours / semaine) 


- contrat de 6 mois renouvelables





un(e) secrétaire.


Profil et condition :


- niveau A1


- statut ACS


- contrat temps plein à durée indéterminée





Envoyer CV et lettre de motivation à :


M. André Thiry


rue du Vivier, 18


1050 Bxl


Tél : 02 644 35 92


ou 0475 92 17 30


E-mail : 


techno.sociales@brutele.be








L


a Mission locale de Forest asbl recrute un(e) employé(e) pour encadrement  des travailleurs PTP intégrés dans les équipes Propreté Publique de la commune de Forest, le suivi de dossiers sociaux et l’organisation des formations.


Profil et conditions :


- bonnes capacités rédac-


	tionnelles, organisationnelles et relationnelles


- rigueur


- bonne connaissance du 


	secteur ISP


- permis de conduire B


- statut ACS


- niveau A1 (A.S., éduc...)


- contrat temps plein à durée indéterminée





Envoyer CV et lettre de motivation à :


M. Luc Piloy


bd. de la 2ème Armée Britanique, , 29


1190 Bxl








�









Annonces diverses





echange de matériel





�
L


’asbl Boulot, Atelier de Formation par le Travail, échange une centrale téléphonique de 7 postes contre du matériel informatique.








Infos au :


02 217 24 62


02 217 48 70


�



 « L’insertion » par e-mail, c’est dorénavant possible





�
A


vis à tous ceux que cela peut intéresser : vous qui posséder une adresse e-mail et qui désirez avoir un accès direct à votre mensuel préféré, soyez heureux : dorénavant, la version électronique est disponible. L’équipe de la FeBISP a, en effet, décidé d’améliorer la diffusion du mensuel. Il vous suffit donc de nous contacter et de nous faire part de votre intérêt pour la version 


e-mail de « L’insertion ». De plus, à partir de ce numéro, les associations membres de la FeBISP recevront deux exemplaires : le premier destiné à la coordination et le second envoyé à l’ attention de l’équipe. 


A bon entendeur salut...





�









Agenda





Réunions internes à la Febisp 





1/12 à 9H�
Colloque : « Les outils pédagogiques pour l’alphabétisation et la formation de base des adultes »�
rue Omer Thiriar, 232


7100 Saint-Vaast�
�
1/12 à 9H�
Journée d’évaluation finale du protocole ORBEm�
ORBEm�
�
1/12 à 9H30�
Comité de rédaction de Traverses�
rue de l’Enseignement, 91


1000 Bxl�
�
4/12 à 12H�
Conseil d’administration de la FeBISP�
CEFA-UO�
�
4/12 à 13H30�
Assemblée générale de la FeBISP�
CEFA-UO�
�
5/12 à 10H�
Réunion du comité de suivi éducation permanente�
FeBISP�
�
5/12 à 11H30�
Réunion de travail sur le protocole ORBEm�
ORBEm�
�
5/12 à 14H�
Réunion groupe de travail Missions locales�
Carrefour Formation�
�
6/12 à 13H30�
Conseil d’administration de la CESSoC�
ACODEV


av. du Commerce, 9 (salle A)


1000 Bxl�
�
6/12 à 13H30�
Comité de pilotage formation de la Fédération des Centres de Service Social (FCSS)�
rue de l’Enseignement, 91


1000 Bxl�
�
7/12 à 9H�
Colloque du Réseau Financement Alternatif�
Réseau Financement Alternatif


av. Cardinal Mercier, 53


5000 Namur�
�
7/12 et 8/12


à 9H�
Congrès : « La reconnaissance et la certification des compétences »�
Infopunt Europa (Anvers)�
�
7/12 à 15H�
Rencontre avec le Cabinet Tomas (finances FeBISP)�
Cabinet du Ministre Eric Tomas�
�
11/12 à 9H�
Conseil d’administration de la FeBISP�
FeBISP�
�
11/12 à 9H�
Rencontre à propos du dossier FSE�
CFA�
�
11/12 à 14H�
Réunion éducation permanente�
CBAI�
�
11/12 à 14H�
Réunion FSE - Objectif 3 Wallonie - Bruxelles (Comité de suivi)�
Cabinet du Ministre Jean-Claude Van Cauwenberghe�
�
12/12 à 9H30�
Groupe sur la validation des compétences avec les AID�
MOC


chée de Haecht, 579�
�
12/12 à 14H�
Commission Consultative Formation - Emploi - 


Enseignement (groupe extraordinaire de travail sur l’orientation et la détermination)�
Bxl Formation�
�
13/12 à 9H�
Auditions des OISP : projet FSE objectif 3 régional�
Cabinet du Ministre Eric Tomas�
�
13/12 à 13H30�
Auditions des OISP : projet FSE objectif 3 régional�
Cabinet du Ministre Eric Tomas�
�
14/12 à 9H�
Auditions des OISP : projet FSE objectif 3 régional�
Cabinet du Ministre Eric Tomas�
�
14/12 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes de formations�
ORBEm�
�
15/12 à 9H�
Auditions des OISP : projet FSE objectif 3 régional�
Cabinet du Ministre Eric Tomas�
�
15/12 à 10H�
Groupe de travail réfugiés�
Piment�
�
15/12 à 10H�
Comité de rédaction de l’Essor�
Interfédé (Namur)�
�
15/12 à 13H30�
Auditions des OISP : projet FSE objectif 3 régional�
Cabinet du Ministre Eric Tomas�
�
15/12 à 18H�
Réunion Attac sur la pauvreté�
rue de l’Enseignement, 91


1000 Bxl�
�
18/12 à 9H�
Rencontre avec parlementaires Ecolo pour discuter de leur proposition d’ordonnance par rapport aux Missions locales�
Locaux des Ecolos au Parlement�
�
18/12 à 14H�
Réunion éducation permanente�
CBAI�
�
19/12 à 10H30�
Commission Consultative Formation - Emploi - 


Enseignement�
Bruxelles Formation�
�
19/12 à 12H30�
Journée d’évaluation finale du protocole ORBEm�
ORBEm�
�
20/12 à 9H�
Conseil d’administration de la Fesefa�
CESEP ( Nivelles)�
�
20/12 à 10H30�
Préparation de journées de formation avec la FCSS�
rue de l’Enseignement, 91


1000 Bxl�
�
21/12 à 10H30�
Réunion Interfédé / FeBISP / FSE�
Agence FSE�
�
21/12 à 14H�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP�
ORBEm�
�
�
�
�
�
4/1 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes de formation�
ORBEm


�
�
5/1 à 9H30�
Comité de rédaction de « Traverses »�
SAW (Monceau-sur-Sambre)�
�
8/1 à 12H�
Conseil d’administration de la FeBISP�
CEFA-UO�
�
8/1 à 13H30�
Assemblée générale de la FeBISP�
CEFA-UO�
�
9/1 à 9H30�
Réunion contrats de stagiaires�
Le Piment�
�
9/1 à 14H�
Réunion sur les barèmes�
Interfédé (Namur)�
�
10/1 à 9H30�
Préparation de journées de formation avec la FCSS�
rue de l’Enseignement, 91


1000 Bxl�
�
11/1 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP�
ORBEm


�
�
11/1 à 10H�
Conseil d’administration de la CESSoC�
CESEP (Nivelles)�
�
11/1 à 13H�
Rédaction de la synthèse sur le Protocole ORBEm�
ORBEm�
�
11/1 à 14H�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes de formation�
ORBEm


�
�
12/1 à 13H�
Rédaction de la synthèse sur le Protocole ORBEm�
ORBEm�
�
15/1 à 14H�
Groupe de travail sur la validation des compétences�
FeBISP�
�
16/1 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP�
ORBEm�
�
17/1 à 9H30�
Réunion projets AID sur le centre multiopérateurs...�
Bruxelles Formation�
�
18/1 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes de formation�
ORBEm


�
�
23/1 à 9H30�
Commission Consultative Formation - Emploi - 


Enseignement : groupe de travail sur la validation des compétences�
Bruxelles Formation�
�
23/1 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP�
ORBEm�
�
�
�
�
�
1/2 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes de formation�
ORBEm


�
�
6/2 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP�
ORBEm�
�
9/2 à 10H�
Réunion mensuelle FeBISP - Interfédé - FSE�
Agence FSE�
�
9/2 à 14H�
Réunion pour faire le point sur le dossier plates-formes locales pour l’emploi initié par l’ORBEm�
FeBISP�
�
12/2 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP�
ORBEm�
�
15/2 à 9H30�
Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes de formation�
ORBEm


�
�



Activités extérieures à la FeBISP





du 31/1/00 au 4/2/01 (stage résidentiel de 5 jours) puis tous les jeudis de 9H15 à 12H15 


et de 13H30 à 16H30�
Avec les formateurs du Centre de Formation des Cadres culturels (CFCC), le CESEP vous propose, grâce à sa formation en «  Conduite de projets sociaux et culturels » :


-de relire et de transformer votre expérience quotidienne à la lumière d’apports méthodologiques et scientifiques


-de prendre du recul par rapport aux contraintes institutionnelles immédiates


-de mieux vous positionner comme acteur dans votre champ


-d’analyser les enjeux en terme de politique culturelle


-d’élaborer des projets et des stratégies adaptées aux publics...�
Renseignements et inscriptions :


CFCC


Siège administratif - CESEP 


rue de Charleroi, 47


1400 Nivelles


Tél : 067 21 94 68


Fax : 067 21 00 97


Coordination : Morfula Tenecetzis


Tél : 067 89 08 60


Secrétariat : Nicole Ballas 


Tél : 067 89 08 66�
�



Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous 


serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.


Attention : les documents pour la prochaine édition de « L’insertion »   doivent nous parvenir avant le  20 janvier 2001
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